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lative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 aout 1949; 

2. Decide que ces violations de la part d'Israel 
constituent un grave obstacle a J'etablissement d'une 
paix juste et globale au Moyen-Orient ainsi qu'une 
menace contre la paix et la securite internationales; 

3. Exige qu'lsrael cesse immediatement toutes les 
fouilles et Jes transformations des sites historiques, 
culturels et religieux de Jerusalem, notamment celles 
qui sont executees aux alentours et au-dessous du 
Saint Sanctuaire musulman de AI-Haram Al-Sharif 
(Al Masjid Al Aqsa et la Sacree Coupole du Rocher), 
dont les structures risquent de s'effondrer; 

4. Prie le Conseil de securite d'examiner cette si
tuation au cas ou Israel ne se conformerait pas imme
diatement a la presente resolution; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale et au Conseil de securite, le 
23 novembre 1981 au plus tard, sur J'application de la 
presente resolution. 
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36/35. Cooperation internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique 

L 'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 35/ 14 du 3 novembre 1980, 
Profondement convaincue qu 'ii est de J'interet de 

l'humanite tout entiere de promouvoir !'exploration et 
l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des 
fins pacifiques et de poursuivre Jes efforts en vue de 
faire profiler tous les Etats des avantages en decou
lant et profondement convaincue egalement de !'im
portance que revet dans ce domaine la cooperation 
intemationale, pour laquelle !'Organisation des Na
tions Unies devrait continuer a constituer un centre, 

Reaffirmant !'importance de la cooperation inter
nationale en vue de promouvoir l'instauration de la 
primaute du droit dans I' exploration et !'utilisation 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 

Prenant note avec satisfaction des progres realises 
dans le cadre de divers projets spatiaux entrepris sur 
le plan national ou en cooperation, tels que le lance
ment de la fusee Ariane de I' Agence spatiale euro
peenne, le vol de la navette spatiale (orbiteur) Co
lumbia des Etats-Unis et l'achevement de la premiere 
phase de la mission Voyager II, le programme de re
cherche orbitale Salyout/Soyouz de J'U nion des 
Republiques socialistes sovietiques et les missions 
effectuees avec succes dans l'espace extra-atmosphe
rique par les premiers astronautes mongol et roumain, 
le lancement reussi des satellites Rohini II et Apple 
par l'Inde et la mise sur orbite par Ja Chine d'un groupe 
de trois satellites au moyen d'une seule fusee por
teuse, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique sur sa 
vingt-quatrieme session4 , 

4 Documents officiels de I' Assem/Jlee 1dnera/e. trente-sixieme 
session, Supplement n° 20 (A/36/20). 

1. Approuve le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties 
aux traites internationaux regissant les utilisations de 
l'espace extra-atmospherique5 a envisager de les rati
fier OU d'y adherer; 

3. Prend acte avec .rnti"'.faction des progres reali
ses en ce qui concerne la preparation de la deuxieme 
Conference des Nations Unies sur J'exploration et 
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique qui doit se tenir a Vienne du 9 au 
21 aout 1982, par le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique et de son Sous
Comite scientifique et technique en leur qualite 
respectivement de Comite preparatoire de la Con
ference et de Comite consultatif aupres du Comite 
preparatoire; 

4. Note qu·a sa vingtieme session le Sous-Comite 
juridique du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique a : 

a) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un pro
jet de principes visan~ les consequences juridiques de 
la teleobservation de la Terre depuis J'espace; 

h) Poursuivi ses efforts en vue d'achever l'elabo
ration de principes regissant !'utilisation par Jes Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la televi
sion directe; 

c) Poursuivi r exam en des questions relatives a la 
definition ou a la delimitation de l'espace extra
atmospherique et des activites spatiales, compte tenu 
notamment des questions relatives a l'orbite des sa
tellites geostationnaires; 

d) Examine la possibilite de completer Jes normes 
du droit international relatives a l'emploi de sources 
d'energie nucleaires dans l'espace extra-atmosphe
rique et constitue un groupe de travail pour s'occuper 
de cette question; 

5. Decide que le Sous-Comite juridique du Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique devrait, a sa vingt et unieme session : 

a) Continuer a titre prioritaire d'etudier en detail 
les consequences juridiques de la teleobservation de 
la Terre depuis l'espace en vue de formuler un projet 
de principes en la matiere; 

h) Continuer d'examiner: 

i) La possibilite de completer Jes normes du droit 
international relatives a I' emploi de sources 
d'energie nucleaires dans l'espace extra
atmospherique. par l'intermediaire de son 
groupe de travail: 

' Traite sur Jes principes regissant les activites des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphe
rique, y compris la Lune et Jes autres corps celestes [resolution 
2222 (XXl) de l'Assemblee generale, annexe]; Accord sur le sau
vetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution 
des objets lances dans l'espace extra-atmospherique [resolution 2345 
(XXII) de l'Assemblee generale. annexe]; Convention sur la res
ponsabilite internationale pour Jes dommages causes par des 
objets spatiaux [resolution 2777 (XXVI) de l'Assemblee generale, 
annexe]: Convention sur l'immatriculation des objets lances dans 
l'espace extra-atmospherique [resolution 3235 (XXIX) de I' Assem
blee generale, annexe]: Accord regissant les activites des Etats 
sur la Lune et les autres corps celestes [resolution 34/68 de 
l'Assemblee generale. annexe]. 
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·ii) Les questions relatives a la definition ou a la 
delimitation de l'espace extra-atmospherique et 
des activites spatiales, compte tenu notamment 
des questions relatives a I' orbite des satellites 
geostationnaires, et consacrer le temps voulu a 
un examen plus approfondi de cette question; 

6. Decide de convoquer la vingt et unieme session 
du Sous-Comite juridique du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique a Geneve 
du l er au 19 fevrier 1982, avec possibilite de prolonger 
cette session jusqu' au 26 fevrier 1982; 

7. Decide que le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique devra tenter de nou
veau, a sa vingt-cinquieme session, d'achever l'elabo
ration d'un projet d'ensemble de principes regissant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la 
Terre aux fins de la television directe; 

8. Decide d'envisager a sa trente-septieme session 
d'adopter un projet d'ensemble de principes regissant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la 
Terre aux fins de la television directe; 

9. Note qu'a sa dix-huitieme session le Sous
Comite scientifique et technique du Comite des 
utilisations pacifiques de I' espace extra-atmosphe
rique a poursuivi : 

a) L'examen des questions relatives a la teleobser
vation de la Terre par satellites; 

h) L'examen du Programme des Nations Unies 
pour les applications des techniques spatiales et la 
coordination des activites spatiales dans le cadre du 
systeme des Nations Unies; 

c) L'etude de la nature physique et des caracte
ristiques techniques de I' orbite des satellites geosta
tionnaires; 

cl) L 'examen des aspects techniques et des mesu
res de securite relatifs a l'emploi de sources d'energie 
nucleaires dans l'espace extra-atmospherique et a 
adopte le rapport du Groupe de travail; 

e) L'examen des questions relatives aux systemes 
de transport spatial et a leurs incidences sur l'avenir 
des activites spatiales; 

J) La preparation de la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, en sa 
qualite de Comite consultatif aupres du Comite prepa
ratoire; 

IO. Fait sienne la recommandation du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que tendant a ce que le Sous-Comite scientifique et 
technique, a sa dix-neuvieme session : 

a) Examine a titre prioritaire les questions sui
vantes : 

i) Examen du Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales et de la 
coordination des activites spatiales menees 
dans le cadre du systeme des Nations Unies; 

ii) Questions relatives a la teleobservation de la 
Terre par satellites; 

iii) Preparatifs de la deuxieme Conference des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

iv) Emploi de sources d'energie nucleaires dans 
I' espace extra-atmospherique; 

h) Examine les questions ci-apres : 

i) Questions relatives aux systemes de transport 
spatial et a leurs incidences sur l'avenir des ac
tivites spatiales; 

ii) Examen de la nature physique et des carac
teristiques techniques de l'orbite des satellites 
geostationnaires; 

11. Approu,·e le Programme des Nations Unies 
pour les applications des techniques spatiales pour 
1982, propose au Sous-Comite scientifique et tech
nique par le Specialiste des applications des tech
niques spatiales; 

12. Prie le Secretaire general de nommer sans 
delai un nouveau Specialiste des applications des 
techniques spatiales, compte tenu du role important 
du Specialiste dans la preparation de la deuxieme 
Conference des Nations Unies sur l'exploration et les 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique; 

13. Exprime .rn satfafaction a tous les gouverne
ments ainsi qu'aux institutions specialisees et aux 
autres organismes internationaux qui ont accueilli des 
seminaires et des stages internationaux de formation 
sur les applications des techniques spatiales, notam
ment a l'intention des pays en developpement, OU qui 
ont offert des bourses ou apporte une autre forme 
d'aide; 

14. Prie les institutions specialisees et autres 
organismes internationaux de continuer a collaborer 
avec le Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique et de lui presenter des rapports 
sur leurs activites dans le domaine des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmospherique; 

15. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses tra
vaux conformement a la presente resolution et aux 
resolutions precedentes de I' Assemblee generale, 
d'envisager, au besoin, de nouveaux projets touchant 
les activites spatiales et de presenter a I' Assemblee, 
lors de sa trente-septieme session, un rapport expo
sant ses vues sur les questions a etudier dans l'avenir. 

6Je seance pleniere 
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36/36. Deuxieme Conference des Nations Unies sur 
l'exploration et les utilisations pacitiques de 
l'espace extra-atmospherique 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 33/ 16 du IO novembre 
1978, 34/67 du 5 decembre 1979 et 35/15 du 3 no
vembre 1980, concernant la convocation et la prepa
ration de la deuxieme Conference des Nations Unies 
sur l'exploration et Jes utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique, qui doit se tenir a Vienne 
du 9 au 21 aout 1982, 

Ayant examine le rapport presente a I' Assemblee 
generate par le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, en sa qualite de Comite 
preparatoire de la Conference6 , 

6 Doq1ments officiel, de f'Assemblee f?l'nera/e, trente-sixieme 
session. Supplement 11" 46 (A/36/46). 


